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EXPLICATIONS DES NORMES AU SECONDAIRE



Voici l’outil qui vous aidera à bien compléter votre auto-évaluation pour votre certification 2006-2007. Pour chaque critère à évaluer, vous trouverez une brève explication des différents paliers de points. Nous vous rappelons que la certification Iso-Actif est un programme mis de l’avant pour reconnaître et valoriser les institutions scolaires qui se préoccupent de la santé globale des jeunes. Une école Iso-Actif est une école qui s’engage à offrir un milieu sain et actif aux élèves, en respectant les normes reconnues en matière de santé. Le résultat représentera l’effort investi par votre équipe constituée de la direction, des membres du personnel, des enseignants, des parents et évidemment des élèves.
Cette année, vous devrez faire un petit effort supplémentaire en nous expliquant les programmes mis de l’avant dans chaque catégorie. Nous cherchons tout simplement à bien comprendre vos projets pour valider votre pointage. Vos explications peuvent être brèves, mais soyez précis. La feuille pour vos explications suit les grilles.

Le programme Iso-Actif ne représente pas un outil de comparaison entre les écoles, mais plutôt un programme vous permettant de réaliser où vous en êtes dans vos démarches vers une vie saine et active. Avec les années, nous vous invitons à relever le défi d’obtenir une meilleure certification en bonifiant vos projets.
Nous vous remercions d’entreprendre et de continuer vos démarches vers une vie saine et active. Vos projets sont très importants et nous vous en félicitons. En fait, ce sont les enfants qui en bénéficieront directement ! Merci!
Nous sommes disponibles si vous avez des questions en rapport avec votre évaluation ou si vous avez besoin d’aide. Nous vous invitons aussi à visiter notre site internet pour y trouver une panoplie d’informations et même peut-être des idées pour vos projets au www.arser.qc.ca.

Activité physique
1.
Éducation physique : (nombre de minutes par jour)


Nombre moyen de minutes de cours réguliers d’éducation physique par jour dans l’école.


Exemple : Une période de 60 minutes par cycle de 5 jours = moyenne de 12 minutes par jour.


1 point :   11 à 16 minutes par jour


2 points : 17 à 23 minutes par jour


3 points :  24 minutes et plus

2.
Option sport en éducation physique : (participation féminine et masculine)

a) participation féminine :

Le pourcentage de participantes aux cours d’éducation physique option sport sur l’ensemble des filles de votre école atteint :

1 point :   5 à 10%

2 points : 11 à 15%

3 points : 16 % et plus

b) participation masculine:

Le pourcentage de participants aux cours d’éducation physique option sport sur l’ensemble des garçons de votre école atteint :

1 point :   5 à 10%

2 points : 11 à 15%

3 points : 16% et plus
3.
Élèves en forme : (nombre d’activités réalisées)

Programme offert par l’Association régionale du sport étudiant du Richelieu (et non par programme Jeunesse Canada)
1 point : Votre école réalise une activité figurant dans le guide Élèves en forme (mesure début d’année, carnet d’entraînement, etc.) – volet individuel

2 points : Votre école réalise deux activités figurant dans le guide Élèves en forme (mesure début d’année,  carnet d’entraînement, etc.) – volet individuel

4.
Interscolaire: (participation féminine, participation masculine et diversité sportive)

a) participation  féminine:
Le pourcentage de participantes aux activités interscolaires sur l’ensemble des filles de votre école atteint :

1 point :   10 à 15%

2 points : 16 à 20%

3 points : 21% et plus

a) participation  masculine:
Le pourcentage de participants aux activités interscolaires sur l’ensemble des garçons de votre école atteint :

1 point :   10 à 15%

2 points : 16 à 20%

3 points : 21% et plus

c) Nombre de disciplines sportives interscolaires différentes
1 point :   2 ou 3 disciplines interscolaires 

2 points : 4 ou 5 disciplines interscolaires 

3 points : 6 disciplines interscolaires et plus 
5.
Intra-muros: (participation féminine, participation masculine et diversité sportive)

a) participation féminine :

Le pourcentage de participantes aux activités intra-muros sur l’ensemble des filles de votre école atteint :

1 point :   10 à 15%

2 points : 16 à 20%

3 points : 21% et plus

b) participation masculine :

Le pourcentage de participants aux activités intra-muros sur l’ensemble des garçons de votre école atteint :

1 point :   10 à 15%

2 points : 16 à 20%

3 points : 21% et plus

c) Nombre de disciplines sportives intra-muros différentes
1 point :   2 ou 3 disciplines sportives intra-muros 

2 points : 4 ou 5 disciplines sportives intra-muros 

3 points : 6 disciplines sportives intra-muros et plus 
6.
Éthique sportive : (promotion, contrat et activités)

1 point :  Votre école fait la promotion de l’éthique sportive à l’aide d’affiches et/ou dans le cadre des cours d’éducation physique et des activités dans l’école (non-violence, langage approprié, respect de l’adversaire, etc.) 

2 points : Votre école fait la promotion de l’éthique sportive et fait signer un contrat d’engagement de respect de l’éthique sportive auprès de ses athlètes et entraîneurs

3 points : Votre école fait la promotion de l’éthique sportive, fait signer un contrat d’engagement et réalise des activités éducatives en lien avec l’éthique sportive

7.
Environnement physique et social sécuritaire : (volets physique et social)

Votre école s’est dotée d’une ligne de conduite afin d’assurer la sécurité des jeunes dans leur pratique d’activités physiques et sportives.  Une attention particulière est portée aux volets physique (installations sportives, aires de jeux, etc.) et social (harcèlement, violence, abus, taxage, etc.). Des initiatives (politique, enquêtes, surveillance, etc.) et de la formation sont faites en ce sens.

1 point :     Votre école réalise au moins une action en lien avec la sécurité physique des participants 


2 points : Votre école réalise au moins une action en lien avec la sécurité physique et sociale des  participants 

3 points : En plus de réaliser au moins une action en lien avec la sécurité physique et sociale des participants, votre école met en place des initiatives particulières et de la formation auprès du personnel et des différents intervenants 

8. 
Mois de l’éducation physique et du sport étudiant (MEPSE) : (inscription et activités)

1 point :  Votre école est inscrite au MEPSE

2 points: Votre école est inscrite au MEPSE et tient un minimum de deux activités spéciales lors de ce mois

3 points :Votre école est inscrite au MEPSE et tient une activité en collaboration avec la communauté

9.
Autres événements de promotion d’un environnement scolaire actif : (nombre de projets organisés avec ou sans la communauté)

Nombre de projets de masse (impliquant toute l’école) dans lesquels votre école s’est engagée en dehors de l’horaire de cours régulier. Exemples : Cross-country, journée plein air, rencontre sportive, journée d’athlétisme, activités d’initiation, activités de masse, activités Kino-Québec, etc.

1 point :   2 ou 3 projets

2 points : 4 projets et plus

3 points : 4 projets et plus  comportant 2 projets minimum organisés en collaboration avec la communauté
Exemple d’activités en partenariat avec la communauté :

· Après midi sportive en lien avec le service de loisirs de votre ville

· Tournoi de golf au profit de l’école 

· Aménagement de la cours d’école en lien avec la ville

· Course et marche dans la rue de la ville avec l’encadrement des policiers et parents

· Etc…

10.
Ouverture sur la communauté: (implication et partenariat actif aux niveaux local et municipal)

(exemples :réunions des responsables, comité technique, tables sectorielles, etc…)
1 point :  Une ou des personnes de votre école agissent comme répondants et participent aux réunions de l’Association régionale du sport étudiant du Richelieu (ARSER)
2 points : Une ou des personnes de votre école participent aux réunions l’ARSE et votre école fait des approches auprès d’organismes sportifs de la communauté

3 points : En plus de participer aux réunions de l’ARSE, l’école développe des partenariats actifs avec un organisme sportif de la communauté
Alimentation
1. Engagement envers un environnement alimentaire sain : (adoption, moyens d’application et mécanismes de suivis)

2 point :  Une politique d’environnement alimentaire sain a été adoptée par le conseil d’établissement ou la commission scolaire de votre école

4 points :  en plus d’une politique, des moyens d’application pour l’atteinte d’un environnement alimentaire sain sont clairement identifiés dans la politique adoptée par le conseil d’établissement ou la commission scolaire de votre école

6 points : Votre école a mis en place des mécanismes de suivis afin de réaliser les moyens d’application en lien avec la politique d’environnement alimentaire sain de votre école adoptée par le conseil d’établissement ou votre commission scolaire

2.
Présence d’aliments sains et nutritifs: (respect du Guide alimentaire canadien et encouragement à des choix santé)

2 points : 
Votre école porte une attention particulière au respect du Guide alimentaire canadien et des recommandations canadiennes de nutrition lors de ses activités spéciales, activités de levées de fonds, etc.

4 points : Votre école encourage la consommation d’aliments sains et nutritifs (incitatifs, identification, collation santé, etc.)

6 points : Votre école respecte le Guide alimentaire canadien et les recommandations canadiennes de nutrition dans son offre d’aliments (service de traiteur, cafétéria, machines distributrices, etc.)
3.
Promotion de la saine alimentation dans le cadre du Mois de la nutrition : (activités ponctuelles, récurrentes et intégratives)

2 point :  Votre école réalise des activités ponctuelles dans la cadre du Mois de la nutrition

4 points : Votre école réalise des activités ponctuelles et récurrentes en lien avec le Mois de la nutrition 

6 points : Votre école réalise des activités ponctuelles, récurrentes et intégratives en lien avec le Mois de la nutrition 


Exemples d’activités :

· Kiosque d’information tenue par des élèves

· Tournée d’information dans les classes

· Distribution de collation fruitée

· Etc.

4.
Autres activités de promotion de la saine alimentation: (activités ponctuelles, récurrentes et intégratives)

2 point :  Votre école réalise des activités ponctuelles en lien avec la promotion de la saine alimentation durant toute l’année.
4 points : Votre école réalise des activités ponctuelles et récurrentes en lien avec la promotion de la saine alimentation durant toute l’année. 

6 points : Votre école réalise des activités ponctuelles, récurrentes et intégratives en lien avec la promotion de la saine alimentation durant toute l’année.
5.
Ouverture sur la communauté: (distribution, présentation, sensibilisation)
2 point : 
Votre école organise des activités d’information en lien avec une saine alimentation auprès du personnel, des parents et de la communauté

4 points : En plus d’activités d’information, des présentations des projets des jeunes en lien avec une saine alimentation sont proposés sous forme de kiosque d’informations (sur l’heure du dîner par exemple)
6 points : en plus des éléments précédents, votre école propose des projets en lien avec une saine alimentation réalisés en collaboration avec la communauté
Prévention du tabagisme
1.
Promotion anti-tabagisme dans le cadre de la Semaine québécoise pour un avenir sans fumée: (activités ponctuelles, récurrentes et intégratives)

2 points : Votre école offre des activités ponctuelles dans le cadre de la Semaine québécoise pour un avenir sans fumée

4 points : Votre école offre des activités ponctuelles et récurrentes en lien avec la Semaine québécoise pour un avenir sans fumée

6 points : Votre école offre des activités ponctuelles, récurrentes et intégratives en lien avec la Semaine québécoise pour un avenir sans fumée

2.
Promotion anti-tabagisme avec La gang allumée (De Facto en complémentarité): (activités ponctuelles, récurrentes et intégratives)

2 points : Votre école offre des activités ponctuelles avec les outils proposés par La gang allumée et De Facto

4 points : Votre école offre des activités ponctuelles et récurrentes avec les outils proposés par La gang allumée et De Facto

6 points :
Votre école offre des activités ponctuelles, récurrentes et intégratives avec les outils proposés par La gang allumée et De Facto

3.
Autres activités de promotion anti-tabagisme: (activités ponctuelles, récurrentes et intégratives)

Exemples: Spectacle rock IN VIVO, Vie 100 fumer, Défi « J’arrête, j’y gagne! », Ça vient de s’éteindre, etc.

2 points : Votre école offre des activités ponctuelles en lien avec la prévention du tabagisme

4 points : Votre école offre des activités ponctuelles et récurrentes en lien avec la prévention du tabagisme

6 points : Votre école offre des activités ponctuelles, récurrentes et intégratives en lien avec la prévention du tabagisme
4.
Ouverture sur la communauté: (information, sensibilisation et encouragement à l’abandon)

2 points : Votre école fait l’affichage de matériel encourageant l’abandon du tabac auprès des jeunes, du personnel et des parents

4 points : Votre école informe les jeunes, le personnel et les parents sur des programmes d’abandon du tabac

6 points : Votre école réalise des projets en lien avec la prévention du tabagisme en collaboration avec la communauté

Projet éducatif et perfectionnement
1.  
Intégration au projet éducatif : (nombre d’habitudes de vie intégrées au projet éducatif)

Le projet éducatif de votre école comporte l’intégration d’une des habitudes de vie ciblées par ISO-Actif soit : un mode de vie actif, une saine alimentation et le non-usage du tabac.

1 point :  Le projet éducatif de votre école comporte l’intégration d’une habitude de vie sur trois 

2 points : Le projet éducatif de votre école comporte l’intégration de deux habitudes de vie sur trois

3 points : Le projet éducatif de votre école comporte l’intégration des trois habitudes de vie

2. 
Perfectionnement : (nombre d’habitudes de vie visées par le perfectionnement)

Le perfectionnement offert aux membres du personnel de votre école est en lien avec les habitudes de vie ciblées par ISO-Actif soit : un mode de vie actif, une saine alimentation et le non-usage du tabac.

1 point :   Perfectionnement en lien avec une habitude de vie sur trois 

2 points : Perfectionnement en lien avec deux habitudes de vie sur trois

3 points : Perfectionnement en lien avec les trois habitudes de vie







